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Cnaoitre 1

protection juridiqub

ARTICLE 1.- ETSNDUE D3 LA PROTECTION JURIDiaUE -

1. - Les citoyens de l'une Partie contracta:>te 
b<5n£f icient, quant ä leur personne et leur propriety, 
sur le territoire de 1*autre partie contractante de la 
protection juridique que cette derniere accorie ä ses 
propres citoyens. Ils auront libre acces aux juridic- 
tions et aux autres organismes competents en matiere 
civile, familiale et рёпаіе, ainsi que le droit d'en
gager une procedure devant ces organismes afin de 
prot£ger leurs droits personnels et patrimoniaux.

2. - Les dispositions de l'alinea 1 seront £ga- 
lement £tendues aux personnes morales.

ARTICLE 2.- DISPENSE DB LA CAUTION -

1. - II ne pourra 8tre impost aux citoyens de 
l'une des deux Parties contractantes comparaissant de
vant les juridictions de l'autre Partie contractante 
et s^journant sur le territoire de l'une des deux Par
ties, aucune caution judicatum solvi pour la seule 
raison qu'ils sont Strangers ou qu'ils n'ont ni domi
cile ni residence dans l'interieur.

2. - Les dispositions de 1'аііпёа 1 seront £ga- 
leraent 4tendues aux personnes morales.

EXEMPTION DES FRAIS DE JUSTICE

ARTICLE 3.-

Les citoyens des deux Parties contractantes 
jouissent devant les tribunaux de l'autre Partie con
tractante de l'exeraption des frais de justice dans les 
mbrnes conditions et dans la ra&me riiesure que les ressor- 
tissants du pays.


